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Évolutions PAC 2026 pour les exploitations agricoles insulaires
Question écrite n° 16112

Texte de la question

M. Michel Criaud appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les conséquences de l'évolution des modalités de contrôle des droits d'usage des
parcelles déclarées au titre de la politique agricole commune (PAC) à compter de 2026 pour les exploitations
agricoles situées dans les territoires insulaires. Dans le cadre des demandes d'aides de la PAC, les exploitants
devront désormais justifier, pour l'ensemble des surfaces déclarées, d'un droit d'usage formalisé et de l'accord
des propriétaires concernés. Cette évolution soulève de véritables inquiétudes dans les territoires insulaires, où
les structures foncières présentent des caractéristiques particulières : morcellement des parcelles, indivisions
anciennes, propriétaires décédés, ou encore mises à disposition anciennes non formalisées. De nombreux
agriculteurs pourraient donc se trouver dans l'incapacité matérielle de produire l'ensemble des justificatifs
demandés, alors qu'ils exploitent les terres concernées depuis de nombreuses années et contribuent à
l'entretien des espaces naturels et au maintien d'une activité économique nécessaire à la vie de ces îles. Enfin,
ces derniers s'inquiètent particulièrement des conséquences potentielles sur le niveau des aides perçues, du
risque de sanctions administratives et de l'insécurité juridique face à une application peu adaptée aux réalités
foncières insulaires. Aussi, il souhaiterait connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de
tenir compte des spécificités foncières des territoires insulaires dans l'application de ces nouvelles exigences.
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